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Projet de résolution 

Le Conseil de shurité, 

A ant examin6 la lettre du Secrétaire général datée du 25 novembre 1979 
(s/13?%ny--- 

Profondément préoccupé par le niveau dangereux de la tension entre l'Iran et 

1 
les Etats-Unis d'Amérique, qui pourrait avoir des conséquences graves pour la paix 
et la sécurité internationales, 

Rap-oelant l'appel lancé par le Président du Conseil de sécurité le 
9 novembre 1979 (S/13616) et réithé le 27 novembre 1979 (~/13652), 

Prenant note de la lettre du Ministre des affaires étrangères d'Iran datée 
du 13 novembre 1979 (S/13626), relative aux griefs de l'Iran, 

3; Ayant Présente 6, l'esit l'obligation qu'ont les Etats de régler leurs 
i diff&e~& internationaux paFdes moyens pacifiques, de telle manière que la paix 
ï et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en dangers 

I Conscient de la responsabilité qu'ont les Etats de s'abstenir, dans leurs ..- 
relations internationales, de recourir 8; la menace ou à l'emploi de la force, 
soit contre l'int6grité territoriale ou l'indépendance politique de tout mat, 
soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies, 

Rhffimnant l'obligation solennelle qu'ont tous les Etats parties Èl la 
Convezion de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques et à la f.I!OnVention 

de Vienne de 1963 sur les relations consulaires de respecter l'inviolabilité du 
personnel diplomatique et des locaux de leurs missions, 

1 

1. Demande instamment au Gouvernement iranien de liberer immédiatement le 
personnel -de l'ambassade des Etats-Unis d'Amérique détenu à Téhéran, d'assurer Sa 

i protection et de lui permettre de quitter le pays; 
! ' 

2. Demande en outre aux Gouvernements de l'Iran et des Etats-Unis d'bdrique 
# de prendre-des mesures pour régler pacifiquement les questions qui restent & 

résoudre entre eux, à leur satisfaction mutueH.e et conform6ment aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies; 

! s Nouveau tirage pour raisons techqiques; 
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3. Prie instamment les Gouvernements de l’Iran et des Etats-Unis dlAmérique 
de faire preuve de la plus grande modération dans la situation actuelle; 

: _ 

4. :& le Secréta’re &&ral de ‘prêter ses bons offices pour l’application 
immédiate de la présente résoluki.on et de prendre toutes les mesures appfopriges 
à cette fin; 

,’ 

5. ” Decide‘ de rester activement saisi de la question et prie le Secrétaire 
général de. lui faire rapport d’urgence sur les résultats de ses .efforts. 
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